
Règlement intérieur cantine scolaire 2023/24 
 

Le temps du repas est un moment important dans la journée de l’enfant qui doit être dédié au calme, à la 
détente et à la convivialité. Le règlement intérieur relatif à la restauration scolaire doit permettre à chacun de 

respecter des règles indispensables au bon fonctionnement du service. Il constitue un document contractuel 
qui devra être lu, signé par les familles et conservé dans le dossier administratif de l’élève.  

 

  I / Inscription et admission  
Article 1-1 

Le service de restauration scolaire est destiné aux élèves scolarisés au sein de l’établissement scolaire Ibn Badis. En 

fonction de la capacité d’accueil, l’établissement est contraint de prévoir un dispositif de critère d’admission. 

Sont admis dans l’ordre des critères suivants : 

 Les familles dont les deux conjoints travaillent et dont les horaires ne permettent pas de récupérer l’enfant 

pendant le temps méridien. 

 Les familles domiciliées hors de la ville de Nanterre. 

 Les familles domiciliées à Nanterre ayant des enfants scolarisés dans d’autres établissements et n’étant pas 

inscrit à la cantine scolaire. 

Article 1-2 
L’inscription se fait à l’année et le montant du tarif annuel est établi selon une tranche de 1 à 6 selon (défini par le 
quotient familial). Le paiement peut s’effectuer en une seule fois ou en échelonné par     espèce, chèque ou 
virement. 

  II / Discipline  
Article 2-1 

Identique à celle qui est exigée dans le cadre ordinaire de l'école, il est indispensable que les règles élémentaires 
de vie en collectivité soient respectées, à savoir : 

 Respect envers les pairs et les adultes 
 Respect de la charte de bonne conduite (voir image annexe) 
Article 2-2 

Afin de faire respecter les règles relatives à la sécurité, à l’hygiène et au savoir vivre et responsabiliser l’enfant sur 
son attitude durant le temps de la pause méridienne, une échelle de sanction est mise en place : 

 En cas de manquement au règlement l’enfant fait l’objet d’un premier avertissement  

 En cas de récidive un deuxième avertissement est notifié, selon la gravité des faits suivi de travaux de 
responsabilisation ou exclusion temporaire de la cantine 

 A l’issu du 3ème avertissement l’élève est exclu définitivement de la cantine scolaire 

                    III / Régime alimentaire  
Article 3- 1 
Les enfants souffrant d’allergies alimentaires devront être signalés dès leur inscription. Dans le cas d’intolérance 
alimentaire, il sera demandé d’établir un PAI (Projet d’Accueil Individualisé) sollicité par les parents auprès du 
médecin. Ce PAI devra établir les modalités d’accueil des enfants allergiques et les conduites à tenir en cas de 
problèmes. 
Article 3- 3 
En cas de fourniture d’un repas panier spécifié dans le PAI, une participation financière est fixée aux familles et qui 
prend compte du coût financier lié à l’accueil de l’élève. 

     IV / Modification et exécution  

 
Ce règlement a été établi le 10/07/2023 par la direction en accord avec la présidence et entrera en vigueur dès la 
rentrée septembre 2023. Il pourra faire l’objet de modification pendant l’année, les familles en seront informées. 
 

Signatures des responsables légaux suivies de la mention « lu et approuvé » 
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